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ORAL DU BAC PRO : Le SNETAA-eiL reçu par le Directeur Général 
de l’Enseignement Scolaire Jean-Louis Nembrini 
 
Le SNETAA-eiL, porteur de l’émotion et de la colère des collègues 
concernant la nouvelle épreuve de rattrapage du Baccalauréat 
Professionnel, avait demandé, dans un courrier en date du 28 mai, à être 
reçu en urgence. 
 
Jean-Louis Nembrini, DGESCO, a reçu pendant plus de 2 heures le 
SNETAA. 
 
Le SNETAA-eiL a rappelé qu’il n’avait jamais été demandeur d’une telle 
épreuve obtenue à la suite de la forte mobilisation étudiante et lycéenne 
de l’an passé. Toutefois, et malgré nos réticences, le SNETAA ne s’était pas 
exprimé contre une revendication forte d’une mobilisation sociale. 
 
Le Directeur Général a été à l’écoute et a semblé entendre nos 
revendications : nous avons monté des pétitions et évoqué toutes les 
actions que nous mettions en place. 
 
Le Directeur Général s’est engagé à écrire, EN URGENCE, aux Recteurs 
pour rappeler : 
- que ce n’est qu’une épreuve de rattrapage et qu’il n’est évident pas 
question de rattraper tout le monde ; 
- que le Baccalauréat Professionnel, en aucun cas, ne sera dévalorisé ; 
- qu’il reste un diplôme professionnel car aucun élève ne peut être en 
« rattrapage » s’il n’a pas la moyenne dans les matières professionnelles ; 
- que l’épreuve ne prolongera pas plus les collègues au mois de juillet (les 
jurys de baccalauréat n’étant pas déplacés dans le temps par rapport aux 
années précédentes) ; 
- que les Inspecteurs (IEN) ont la charge d’expliquer et aider les 
établissements et les enseignants pour faire passer cette épreuve et qu’une 
grille d’évaluation a été envoyée. 
 
Si nous sommes sensibles aux propos du Directeur Général, nous 
attendons clairement des actes forts. 
 
Encore une fois, le SNETAA-eiL a été porteur des revendications des 
collègues et nous restons très vigilants sur les suites qui seront données. 
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